
CHANGEMENT DE MOT DE PASSE DU 

COMPTE TECHNIQUE CHORUS PRO

Vous avez ou allez être destinataire d’un mail Chorus Pro pour signaler

que le mot de passe du compte utilisateur technique va expirer. Vous

trouverez ci-dessous, le déroulé de la procédure afin d’obtenir ce

nouveau mot de passe, et d’effectuer le changement dans corail.
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▪ Connectez-vous au Portail de Gestion Publique
https://portail.dgfip.finances.gouv.fr/portail/

▪ Renseignez les champs « identifiant » et « mot de passe »

▪ Cliquez sur « connexion »

Ecran « Authentification »

https://portail.dgfip.finances.gouv.fr/portail/


▪ Cliquez « Chorus Pro »

Ecran « Accueil »



▪ Cliquez sur « Activité du gestionnaire»

Ecran « Accueil »



Ecran « Activités du gestionnaire »

▪ La partie « mes structures » présente les structures pour lesquelles vous êtes
gestionnaire.  Cliquez sur le « stylo » pour la modifier.



Ecran « Modification de la structure » 

▪ Descendre votre curseur sur la partie : « Utilisateurs rattachés à la structure », en bas de 
page.



▪ Cliquez sur le bouton « Réinitialiser le mot de passe (utilisateur technique).

Ecran « Modification de la structure » 



Ecran « Modification de la structure » 

▪ Confirmer la réinitialisation du mot de passe.



▪ Un mot de passe est généré, attention celui-ci ne doit pas comporter le caractère suivant : 

« / », sinon il vous faudra demander un nouveau mot de passe conforme (retour sur la 

fiche structure, et appliquer à nouveau la procédure de la page 7).

▪ Il vous faut copier-coller ce mot de passe conforme dans un document Word, afin de 

pourvoir le renseigner dans votre logiciel comptable « Corail ».

▪ Vous pouvez vous déconnecter.

Ecran suivant



▪ Sélectionner dans le menu Environnement : Gestion des collectivités.

CORAIL - Menu - Environnement



▪ Onglet : Transfert

▪ Facture dématérialisée : Cliquez sur l’icone  

CORAIL - Menu - Environnement



▪ Remplacez l’ancien mot de passe par le nouveau dans la dernière cellule

▪ Puis « Valider »

▪ L’automatisation Corail – Chorus est à nouveau valide durant 1 an.

CORAIL - Menu - Environnement


